
CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 7 DÉCEMBRE 2024 (9h/12h) 
 

- Présentation d’un nouvel adhérent. 
Patrick LETHIMONNIER habitant de Carolles. Il sera aussi correspondant local. 
 
Tiers sortant : Daniel RENOUF (non rééligible). Raymond GIRARD, Patrick 
LOURDIN, Bernard VANODERSCHELDE. 
Jean-Marie MOREL se présente. 
 
Les personnes élues acceptent d’assurer les fonctions nécessaires au bon 
fonctionnement de l’association. 
 
Candido SNOZZI : arrête la trésorerie et reste correspondant pour cette année. 
 
Il faudra redistribuer les tâches et les fonctions. Laurence aurait besoin d’aide pour 
inscrire et répertorier les adhérents pour l’année 2025. Il y a beaucoup de travail en 
début d’année. Jean-Marie l’aidera. 
Yuni souhaite se libérer de son travail au niveau du site et de la lettre mensuelle, 
Jean propose de prendre le relais. 
Patrick remplace Claudie pour l’impression et l’envoi des cartes d’adhérents. 
 
Il est décidé que le nom du correspondant du secteur de l’adhérent sera indiqué sur 
le recto du prochain bulletin d’adhésion dès que le lot actuel sera épuisé. 
 
La notion de « vente » ne doit plus apparaître sur un support lorsqu’un atelier est 
proposé.  
 
La liste des adhérents sera mise en face des correspondants locaux. Une mise à jour 
(échange et répartition des adhérents) selon secteur est effectuée lors du CA de ce 
matin. 

 
Des flyers « commerçant partenaire » vont être réalisés par Thierry GERVAISE pour 
les distribuer aux partenaires. Ainsi, cela fera de la publicité pour l’association et cela 
permettra de vérifier que les partenaires le sont toujours. 
 
Le prix du myscanthus doit être corrigé sur les médias de l’association (11 €).  
 
Lieux de stockage : près de Gatteville (Établissement MARAIS) ou chez Robert 
CHARONDIERE à Coutances. Pas de livraison à domicile sauf exception. 
 
3 terminaux de paiement sont répartis entre Le nord chez M. MARAIS, un pour 
Robert CHARONDIERE et un chez le président. Des facturiers trois volets sont à 
disposition des correspondants qui revendent des produits de l’association. 
 
Assurance responsabilité civile. L’assurance sera renouvelée courant décembre. 
L’attestation sera adressée en copie à chacun pour toute manifestation sur le 
domaine public.  
 
Jean-Claude répond régulièrement au courrier qui arrive sur le site web.  
 
Le matériel de Denis MAIGNANT doit être redistribué chez d’autres correspondants. 
 
Il est procédé à l’aménagement de la salle pour l’assemblée générale. 
 
La réunion prend fin à midi. 


